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NOUAKCHOTT (Le 18 novembre 2013) – Dans le cadre de son nouveau projet « Mauritanie : Supporter la supervision des 

processus électoraux par les citoyens », financé par l’Ambassade du Royaume des Pays Bas à Dakar, l’Institut National 

Démocratique pour les Affaires Internationales (NDI) a formé 23 représentants de la société civile mauritanienne sur les outils, 

méthodes et principes de l’observation électorale.   

 

Des représentants du Forum des Organisations Nationales des Droits de l’Homme (FONADH), du Cyber-forum, de la 

Plateforme des Acteurs Non-Étatiques, de l’Ordre des Avocats et du RAKIB ont pris part à un atelier intensif de 2,5 jours.  La 

formation a porté sur le rôle des organisations de la société civile dans l’observation électorale, les principes fondamentaux des 

élections: libres, justes, transparentes et intègres.  Les éléments essentiels de la Déclaration universelle de l'observation électorale 

domestique, les droits et les responsabilités de l'observateur, le code de conduite des observateurs a également fait part du cursus 

de la formation ainsi que l’élaboration de la stratégie de recrutement et de déploiement des observateurs.   

 

Pour l’occasion, le NDI a fait appel à un consultant venu de Tunisie ayant une expérience internationale diversifiée afin de 

pouvoir faire un partage d’expériences et donner des éléments de formation pour permettre à des coordinateurs 

d’éventuellement former d’autres observateurs au sein des réseaux et organisations partenaires.  Me Mohamed Lemine 

Dahi, expert constitutionnaliste, a également pu enrichir les connaissances des participants sur le cadre juridique 

mauritanien de l’observation électorale.  

 

La formation qui s’est tenue du 16 au 18 novembre a clôturée aujourd’hui avec une allocution du consul du Royaume des Pays 

Bas, M. Nabil Hajjar, ainsi que de la Directrice résidente du NDI en Mauritanie, Marie-Ève Bilodeau.  

 

Pour plus de renseignements, communiquer avec M. Mohamed Habiboullah, chargé de programme, au 45.29.00.00 ou au 

22.36.10.77. 

 

** 

 

Le NDI est un organisme non partisan, à but non lucratif qui œuvre avec des partenaires locaux pour la promotion de la 

transparence et la bonne gouvernance dans le monde.  Le NDI implémente des programmes en Mauritanie depuis 2003.  Il 

apporte depuis une assistance technique aux organisations de la société civile, les partis politiques et aux parlementaires.  Pour 

plus d’informations, visitez le site www.ndi.org. 

http://www.ndi.org/

